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A U CONSEIL G E N E R A L D U N O R D 

ALA VEILLE DE LA CLOTURE DE LA SESSION 
L'ASSEMBLÉE A DISCUTÉ LONGUEMENT 

DU PROBLÊME DU CHOMAGE 
Lu. séance publique d'hier après-midi. 

»u cours de laquelle 1rs conseillers gè
ne raux du Nord ont siège plus de quatre 
heures sans désemparer, était prévue 
pour la discussion des vœux politiques 
et le problème du chômage. En fait c'est 
cette dernière question qui a été le plus 
longuement examinée en raison des dlf-
tfrultes que représentent pour les com
munes des décrets dont l'application 
•nat n e r a facilitée par le Jeu trop sou
vent complique de rouages administra
tifs dont souffrent plus spécialement les 
Chômeurs partiel*. Malgré la bonne vo
lonté des uns et des autres. 11 subsiste 
trop d'inégalltéa pour rert-ames catégo
ries de travailleurs qui cherchent vaine
ment à s'employer et qui se votent oppo
ser, quand ils demandent à être secourus, 
ces règlements plus ou moins bien com
pris. 

L'assemblée a d'ailleurs été unanime a 
réclamer une modification radicale des 
règlements de chômai;.-. 

Le Conseil Chuerai a examine rapide
ment une série de vœux politiques, dis
cussion qui est restée toujours très cour
toise et des vœux d'intérêt social, ce qui 
lui permettra de terminer demain soir 
les travaux do cette première session or
dinaire. 

Le chômage 
Au nom du V» bureau. M. lafcai rap

porte la question avec sa clarté et so
briété couiuinieres. Il débute par quel
ques chiffres, les statistiques de chômage 
au 15 avril : 32.539 chômeurs complète: 
193.000 chômeurs partiels. 

Au 11) octobre dernier, les chiffres 
i baient respectivement de 33.600 chô
meurs complets et 184 000 partiels La 
conclusion du rapporteur est qu'il n'y 
a pas lieu de se montrer optimiste. 

On passe rapidement sur l'applici.tlon 
du récent décret supprimant toute limite 
de dure- de chômage pour ''attribution 
des secours. 

Les conclusions proposées 
Avant de passer à une discussion ilé-

I.iillee, M. Leaas. au nom du V" Bureau 
soumet a l'assemblée les conclusion* sui
vante*) : 1. Batiflier les dérisions prises 
par la commission départementale : 

u) Modifiant l'article 6 8 o du règle
ment du fonds dopai 'mental de ilio-
ninge complet ; r une disposition sup
primant la limite de 180 tours au droit 
a l'allocation et suivant la formule de 
M. le ministre du Travail : « que toute 
réserve relative A ta durée d' sec s 
sern «upprlmee, Unt que cette suppres
sion orra uiiortsée par les décréta ca 
vigu ur ». 

lu Modin •" i règle ,lent • la ' lisse 
lié >art» ntale de Chômage parti. 1 afin 
de le mettre en accord avec le décret 
rtu 22 octobre 1932 et sulva.it les indi-
<attons du ministre du Travail ; 

c > Donnant s<'ii • :rément aux Cais
ses art" - ' s désignées dans le rap
port de M le l'ri t i t aux règles do cal-
i ul des subventions du tl 'parlement aux 
m'es caiases. 

2. Modilior les subventions départe
mentales aux cuisses syndicales de cho-
mage ainsi qu'il suit. : 

n ) Avance aux dites caisses sous lu for
me d'une participation départementale 
égale a 50 ' , de la différence entre le 
montant des secours versés aux adhe-
lents chômeurs et l'avance de l'Etat cal
culée a raison de tiO . 

b) Calcul des subventions définitives 
lajt après la détermination dis subven
tions de l'Klat et au taux de b0 ' des 
secours restau1 a la charge des caisses 
syndicales, sans que la part du départe
ment puisse dépasser 33 ',„ du montant 
total des djt . secours 

Il est bien entendu que cette modifica
tion dans le calcul des suo\ entions du 
département ne vise que les secours 
dlstrtbui s aux adhérents chômeurs corn-

«inventions ae raines synci-
eales pour are* -rx aux adhérents due 
meurs partiels ri tant Usées sur la base 
actuelle. 

Afin d'éviter tout mnlc i.'.ndu avec les 
organisations syndicales ouvrières ayant 
une caisse de chômage, le Conseil Gene
ral invite i 'illustration préfectoral» 
a convoquer à une réunion spéciale les 
secrétaires et trésoriers des caisses pour 
leur fournir toutes explications utiles 
sur les modifications ci-dessus 

La discussion 
M. Waxln, au sujet du chômage partiel 

aux usines de Den.iin, signale le cas 

UN GRAND PRIX 
au Docteur Héricourt 

Voici le docteur Jules HCRICOURT. 
ancien médecin miUtatre et inventeur, 
nrec le professeur Charles RICHET, de 
Ut sérothérapie, à qui l'Académie de 
médecine a décerné le Grand Prix 
« PrtHct Albert f de Monaco », de 
100.000 francs. 

ÊOTOMI'I 
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particulier de communes qui ont suprl-
me 1rs allocations a des chômeurs par
tiels parce que occupés irrégulièrement. 
Des sommes Importantes ont été déhour-
Fées par les municipalités. 54.90. francs 
pour Itenain et autres sommes pour So-
maln, t\ aller», etc.. Le trésorier-payeur 
général a invité les caisses communales 
u raretaei ces sommes. 

M. K. Descamps : « Nous nous trou
vons dans la même situation pour le tex
tile que pour vous dans la métallurgie. 
Il faut absolument modifier les règle
ments de chômage. Il y a de la part du 
ministre du Travail, une méconnaissance 
totale des nécessités industrielles dans 
notre région... » 

M. I*. Deleourt montre l'Insuffisance 
et l'incohérence des décrets relatifs au 
< bornage II souligne une fois de plus la 
nécessite d'abroger sans délai, certaines 
prescriptions restrictives du droit' du 
chômeur li l'allocation. 

M. Deleourt dénonce également les tra
casseries dont sont l'objet les communes. 
11 signale! notamment que sous la pré
texte que le pointage des chômeurs n'a 
eu Heu qu'une ou deux fols par semaine 
dans certaines communes, on -refuse à 
celles-ci le. bénéfice des subventions de 
l'Etal. 

D'autres communes sont invitées & re
verser les subventions perçues sous pré
texte que les chômeurs auxquels les al
locations ont été accordées, ne remplis
saient pas toutes les conditions prévues, 
telles que : défaut do certificats indi-
vltuels, etc... 

M. Deleourt Insiste pour qu'il soit 
mis un terme à une telle situation, n 
demande qu'une démarche soit entrepri
ses près du Gouvernement pour que ne 
soit pas poursuivi le recouvrement des 
subventions versées aux fonds munici
paux. 

M. Lebas, rapporteur intervient à son 
tour dans le même sens. Il est décidé, en 
conséquence, qu'une démarche sera faite 
près du Gouvcmenien 

Les ouvriers agricoles 
M. I.erk'he, président de l'Office dépar

temental agricole, demande que les avan
tages réclamés cm faveur des ouvriers 
de l'industrie soient accordés aux 
ouvriers agricoles. 

M. Irénée Cartier souligne les d lffi
nit» s en ce qui concerne la main-d'œu

vre saisonnière. On demande dans les 
périodes de chômage de» certificats 
impossibles à fournir par les Intéressés 
aux allocations. 

On adopte un vœu présenté par MM. 
Lérlche et Clerbole, tendant a ce que la 
fonds départemental de chômage alloue 
des secours pour la Journée du diman
che 

Le rapatriement 
des chômeurs étrangers 

M. Debéve demande au département 
de participer aux frais de rapatriement 
des chômeurs de nationalité étrangère 
qui expriment le désir de rentrer dans 
leur pays. Des circulaires permettent lo 
rapatriement gratuit des chômeurs 
étrangers au pays d'origine : des bons 
d* transport sont délivrés Jusqu'à la 
iront 1ère française et le transport en 
paya étrangers leur est également assu
ré.' Le ras interesse particulièrement la 
main-d'œuvre polonaise... 

M. Brachelet constate que les circu
laires restent lettre morte et que les de
mandes adressées à l'ambassade ou au 
consulat n'obtiennent pas satisfaction. 

M. Lebaa : < Il y a un traité de récl-
proclté entre les deux pays, U faut en 
M K T 1 application ». 

L'emploi des chômeurs 
aux travaux communaux 

M. Debéve a déposé le vœu sutvant : 
« Que les communes soient autorisées a 
m ployer sur les fonds collectifs de chô

mage a des travaux communaux (curage 
des tossés, remblaiement de chemins, 
etc.) les chômeurs inscrits depuis un 
certain temps déjà au fonds municipal 
do chômage. 

» Cette mesure de salubrité sociale per
mettra de donner du travail à des ou
vriers qui s'habituent facilement A la 
paresse et à l'olslvete tout en recevant 
des secours égaux et parfois même supé
rieurs aux salaires des ouvriers qui tra
vaillent et elle permettra en même temps 
d'assainir la mentalité de ceux qui trans
forment le chômage en profession aux 
dépens des collectivités ». 

Ce vœu soulève une Importante dis
cussion. Les conclusions du Ve bureau 
sont que dans ce cas la subvention de 
l'Etat soit augmentée aux fonds de 
hômage. 
M. Lebas fait au sujet de la rédaction 

Ju vœu de M. Debéve. cette remarque 
que les ouvriers du Nord demandent du 
travaU et non des allocations de chô
mage. 

M. Salengro : « H y a des communes 
qui depuis quelque temps prétendent 
subordonner le paiement des secours à 
des prestations en nature. En toute équi
té, on n'a pas le droit d'en user ainsi, 
d'autant qu'il a été remarqué de divers 
côtés une intervention d'obtenir une 
main-d'œuvre « au rabais »... 

M. Larourt : c Que le gouvernement 
subventionne les travaux communaux 
exécutés par les chômeurs au même titre 
qu'il serait amené à le faire autrement 
par ses engagements. 

M. de la Grange propose à l'assemblée 
le vote d'un vœu de M. Roger Salengro 
tendant à ce que l'Etat contribue à la 
rémunération de la main-d'œuvre en 
chômage employée par les villes et alloue 
une subvention au moins égale a celle 
qu'il accorde aux fonds de chômage. 

Sur les travaux pris an charge 
par les communes 

La question revient peu après sur un 
angle plus vaste. 

M de la Grange, au nom du bureau 
compétent, propose le renvoi à l'admi
nistration, pour étude, d'un vœu tendant 
n modifier les conditions fixées par la 
commission départementale en vue de 
l'octroi des subventions du département 
aux. communes confiant des travaux aux 
chômeurs. 

M. Robert Descamps, puis M Roger 
Salengro, protestent vivement. 

( L I R I t a SUIT» I N DBUXISMB PAO!) 

PÉNIBLE DRAME 
CONJUGAL A WOINCOURT 

PRÈS D'ABBEVILLE 

Un vulcanisateur ivrogne 
et brutal fut tué 

pendant son sommeil 
par sa femme qu'il terrorisait 

La petito commune de Wolnoourt, si
tuée dans l'arrondissement d'Abbtvillt, 
vient d'être le théâtre d'un drame péni
ble. Pendant qu'il dormait, un vulcanisa
teur a été tué à coups de revolver par sa 
femme, mère-d'un'enfant de 6 ans. qui 
craignait pour sa vie et qut était lasse des 
mauvais traitements que lui faisait subir 
la victime. Ivrogne Invétéré et individu 
brutal. Voici d'ailleurs les renseignements 
que nous avons pu recueillir - sur cette 
lamentable affaire. 

Un bon travailleur... 
Il y a quelques années, M. Maurice Du 

pula, aujourd'hui âgé de 27 ans, qui avait 
épouse en 1927, Mlle Renée Alexandre, 
alors âgée de 18 ans. faisait construire une 
maison * Woinoourt et venait s'y Instal
ler. Il montait un atelier de vulcanisa
tion de pneus et de suite, grâce à son 
activité, Maurice Dupula se créait une 
clientèle nombreuse et Intéressante. Du
pula, qui avait été occupé durant quel 
quea années chez un vulcanisateur d'Abbe-
lille, M. Lagrange. connaissait parfaite
ment son métier. Dur au travail, âpre au 
gain et sérieux. 11 avait alors l'estime gé
nérale et son beau-père s'était empressé 
de lui offrir un prêt d'argent pour l'aider 
dans se» débuta. 

...grisé par le succès 
.Mats la prospérité des affaires eut sur 

Dupais un cUct auquel on ne s'attendait 
pas. le Jeune commerçant, qui Jusque là 
avait peiné et qui no connaissait pas la 
valeur de l'argent, fut ébloui par le suc
cès et 11 se uni â fréquenter les cafés et â 
faire la feto. Malgré les efforts que faisait 
Mme Dupula pour le retenir a la maison 
et le remettre dans lo bon chemin. le vul
canisateur abandonna sa clientèle et les 
affaires périclitèrent. 

Quand II rentrait â la maison Dupuls 
était généralement Ivre. A sa femme, qui 
lui reprochait sa conduite et qui l'Implo
rait de songer a l'avenir de leur petit 
Maurice, âgé de A ans, U fit de nombreu
ses scènes et après les querelles vinrent 
les violences. A plusieurs reprises, la pau
vre femme fut îrnppec par son mari. 

Le drame 
Il y a quelque temps. Dnpuls.ftt l'acqui

sition d'un revolver qu'il cachait chaque 
soir sous son oreiller. Au cours île querel
les particulièrement violentes, Dupuls à 
plusieurs reprises, menaça sa lemmo de la 
tuer et de tuer le petit Maurice. Lorsqu'il 
n'était pss Ivre. Dupuls se rendait par
faitement compte de tout ce que m con
duite avait do regrettable. Il se promet
tait de réagir mata le pli était pria et 11 
n'y avait plus rien a faire. 

Menacés de mort par son mari, Mme 
Dupuls virait dans des transes continuel» 
les et la vie pour elle n'était plus possi
ble dans de. telles conditions. Le drame 
couvait, U ne devait pas tarder à éclater. 

Après avoir passé toute' la tournée à 
Qamaehe* et avoir stationné dans de nom
breux cafés. Dupuis rentra chez lui au 
cours de la nuit dernière vers 3 heures du 
matin, en cohiplet état d'Ivresse. Il com
mença par Injurier sa femme puis deve
nant menaçant U sortit son revolver. Il 
se ralma cepoudant et so coucha tout ha
billé sur son Ut après avoir placé son 
arme sous son oreiller commo 11 avait 
l'habitude do le faire. Il s'endormit d'un 
lourd sommeil. 

Mrao Dupuls, terrorisée, s'approcha 
alors du lit et s'empara du revolver qui 
était chargé. Elle visa son mari et tira 
Jusqu'à ce que le chargeur fut vide. 

L'homme avait reçu quatre balles dans 
la tète et U avait été tué sans faire le 
moindre mouvement. En voyant le sang 
couler, la meurtrière comprit toute l'hor
reur de son geste. Elle alla quérir les voi
sins et l'un de ceux-ci manda le docteur 
Delvlllc, do rrlvllie-Eacarbotln. Ce der
nier no put que constater la mort. 

Informés aussitôt, les gendarmes se 
rendirent sur plaeo et procédèrent aux 
premières constatations. Le parquet d'Ab-
bevllle. prévenu ne tarda pas à arriver. La 
meurtrière fut Interrogée en présence du 
Procureur. Elle fit le récit de sa vie mal
heureuse et. après avoir narré les circons
tances do son aoto, déclara que si elle 
l'avait accompli, c'était parce qu'elle crai
gnait que son mari ne la tuât et ne tuât 
lour enfant 

Dans le paya on s'accorde à reconnaître 
que Mme Dupuls était malheureuse et 
qu'elle ne méritait psa une telle exis
tence. On la plaint et on se montre assez 
sévère pour la victime qui avait tout 
pour réussir hormis la conduite. 

Mme Dupuls a été écrouèe à la prison 
d'Abbevllle. 

LE DOUBLE 
ASSASSINAT 

d'Auchy-lez-Hesdin 

Malgré d'activés recherches 
aucun indice ne peut encore 

mettre les policiers 
sur la piste du criminel 

Tout continue à rester vraiment Sin
gulier dans ce crime d'Aurhy-lez-llesdln 
bù deux personnes tr%s 'estimées, M. et 
Mme Dewamin-Desmons, furent lâche
ment assassinées, laissant ainsi six Jeu
nes enfants à l'abandon. 

M. le Jupe d'Instruction Martin DEl-
DIER et MM. les Inspecteurs MARIANI 
e*. DORISE, de la brigade de police 
mobile de Lille inlcrrooeant le iils aîné 
des victimes : M. Louis DEWAMfN. 

Le pins grand ralme a régné, hier ma
tin dans la ferme de la Carnoye. vaste 
et vieille maison blanchie a la chaux 
ou'on aperçoit a 3 kilomètres a. la ronde 
uu laite du coteau, entourée de hauts 
e*. séculaires peupliers. Dans la demeure, 
des parents prient, autour des corps de 
ces pauvres victimes, alors que dans la 
cour de l'exploitation, le travail de la 
lerme se poursuit d'une façon normale. 
Les visites à la famille affluent ; arri
vant de partout, les parents, les amis 
montent In colline par le très étroit sen
tier qui va serpentant à travers les 
champs cultives. Au cours do l'après-midi 
d'hier, on a constaté une certaine, effer
vescence dans la demeure. 

M. le procureur de la République Ti-
aon, accompagne de M. Murtin-Deidler, 
Juge d'instruction, à Saint-Pol, de M. 
Beroy. greffier, était, »eti effet» descendu 
sur les lieux du crime en même temps 
que MM. Béguct, MariaiU et Dorise, Ins
pecteurs do la brigade mobile qui, au 
cours de la matinée, s'étaient rendus, à 
Arras, pour vérifier l'authenclté des dé
clarations faites mercredi par les deux 
ouvriers étrangers arrêtés et amenés à 
la prison de Salnt-Pol-sur-Tcrnoisc. 

Le plus grand mystère demeure. On 
voile de plus en plus opaque règne sur 
ce drame. 

La gendarmerie et la police munici
pale de Vitry-en-Artois ont appréhendé 
également le Journalier polonais Marcln 
Gdvron, qui avait quitté la ferme de la 
Catnoye lundi à midi. Mais là encore, il 
fallut aux policiers, aprèi l'intcrroga-
tolre du détenu, renoncer ri poursuivre 
leurs recherches dans cette vole. 

Qui.a tué ? Et pourquoi a-t-on tué ? 
Les questions, hier plus encore que mer
credi, restaient posées. Longuement, pa
tiemment, dans l'après-midi de Jeudi, les 
policiers ont à nouveau entendu les 
ouvriers et ouvrières de la ferme de 
M. Dewnmln. Ils ont interrogé les en
fants de ce dernier ; ils ont reconstitué 
la scène du crime et « marqué » la fa
çon de fuir de -l'assassin. 

La brigade de gendarmerie d'Auchy-
lez-llesdin, a appréhendé également pour 
l'entendre, le Polonais Bukonskuw. qui 
déclarait mercredi avoir aperçu une lu
mière électrique dans un hangar de la 
Terme aussitôt après le drame. Mais 
rien, abosolument rien dans ces enquêtes 
successives, n'a pu donner un Indice à 
la police. 

MM Béguet, Mariant et Dorise. de la 
police mobile de Lille, restent néanmoins 
sur les lieux du drame et poursuivent 
leurs recherches aux abords Immédiats 

l'exploitation. 

UN BANDIT ABATTU 
A COUPS DE REVOLVER, 

A OUDEZEELE 

Avec son fils, il avait attaqué 
un cultivateur qui, 

pour se défendre, 
dut se servir de son arme 

La paisible commune d'Oudezeele vient 
d'être le théâtre d'une lâche agression 
dont fut victime un cultivateur de cette 
localité, M. Telte, qui, assailli par deux 
hommes, fit usage — pour se défendre — 
de son revolver et blessa grièvement l'un 
de ses agresseurs, un dangereux repris de 
justice. 

Voici les circonstances dans lesquelles 
s'est déroulée cette scène tragique. 

Dangereuses propositions... 
M. Telte Isaë, qui exerce, la profession 

de cultivateur à Oudezeele, nu lieu'dit 
c Le Chemin Vert ». reçut ces temps der
niers de bien dangereuses propositions 
d'un contrebandier notoire, nommé Ocl-
dhof Alphonse-Camille, natif de Moorlcoe 
«Belgique) et habitant à Wattou. 

Cet individu sollicita l'autorisation de 
déposer dans le courant de la nuit des 
ballots contenant du tabac étranger, 
dans une grange appartenant et atte
nante à l'exploitation de M. Telte. 

Comme bien l'on pense, M. Telte, re
fusa et appuya son refus par un argu
ment sérieux, celui de n'avoir pas à en
courir des responsabilités et des démêlés 
avec la douane. 

C'est cette lin de non recevoir catégo
rique et logique qui devait provoquer la 
colère du quémandeur et l'agression avec 
ses suites qui devait se produire peu 
iiprés. 

...et dangereux individu 
Geldhof. de nationalité belge est. nous 

l'avons dit, un repris de Justice. Il fut, 
à de nombreuses reprises, condamné par 
lo Tribunal Correctionnel d'Haiebrourk 
pour coups et blessures. En 1932 U dut 
purger une peine de 6 mois de prison 
pour coups et blessures volontaires. 

Au surplus, un arrêté d'expulsion a 
été pris contre lui : d'autre part, il se 
livre à la contrebande... et fait de fré-

Suents séjours dans les localités voisines 
e la frontière belge. 
D'un caractère vlblent, brutal, 11 est 

craint par la population d'Oudeieele qui 
ne le dénonça pas aux autorités par peur 
des représailles qu't! n'aurait pas manqué 
d'exercer contre ses délateurs. 

Se sentant, sans doute, « brûlé » et vou
lant échapper aux recherches des doua
niers, c'est ce qui expliquerait les motifs 
l'avant amené à faire ses propositions 
au cultivateur. 

Des cris « au secours », puis... 
Mercredi, vers 21 h 30, M. Telte qui 

se livrait a des derniers jjréparatlfs pour 
ses travaux du lendemain, se rendait au
près d'un cours dteeu -distant d'une cen
taine de mètres de sa ferme, en vue de 
s'approvisionner en eau. 

Alors qu'il se trouvait engagé sur le 
petit chemin menant à la rivière, 11 fut 
soudain frappé par derrière, par un in
dividu qu'il n'avait pu remarquer. 

Son agresseur qu'il identifia aussitôt. 
Geldhof, était chaussé de pantoufles, 
c'est ce qui fait que M. Telte ne l'avait 
pas entendu marcher. 

Oeldhof' reprocha véhémentement au 
cultivateur le refus qu'il avait opposé à 
sa demande, puis, 11 entreprit une bour
rade de coups de poing et de coups de 
pied. 

Atteint au visage et au ventre. M. 
Telte qui était plus faible que son agres
seur, celui-ci étant doué d'une force peu 
commune, tomba sous ses coups en criant 
plusieurs fols « au secours ». 

« Apportez-moi mon revolver ! u 
Ayant pu se libérer, à la suite d'un 

brusque effort. Je cultivateur prit la futte 
vers sa ferme, mal» arrivé à quelques 
mètres de son habitation, il se trouva 
en présence d'un deuxième agresseur. 
André Oeldhof, âgé de 18 ans, fils du 
premier et qui se Joignit à soi père 
pour attaquer le malheureux. 

Ils le terrassèrent et lui firent subir 
de nouvelles brutalités qui n'empêchè
rent cependant pas leur vietl.ne d'appe
ler de nouveau « Au secours » et qui 
eut l'Idée certaine d'être entendue par 
son domestique, de lui crier : « Appor
tez-moi vite mon revolver qui se trouve 
dans ma chambre à coucher ». 

(LIRE L* SUITS I N TROI t l IME P « 0 I ) 
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LE PROCÈS DES ESCROCS 
A L'ASSURANCE, A LILLE 

Siégeant sans désemparer, le Tribunal a entendu hier les conclusions 
des parties civiles, le réquisitoire et les plaidoiries de la défense 

LE J U G E M E N T A É T É R E M I S A U 2 2 M A I 

Le. procès des e?crocs a l'assurance 
de Lille est virtuellement terminé. Nous 
écrivons virtuellement parce que le 
jugement • été remis ft' quinzaine. 

Jamais procès de province n'avait mis 
en oravre tant d'avocats. On a réussi 
le tour de force d entendre dix avocats 
plaidant pour les parties civiles, le ré
quisitoire magistral de M. tspinasse, 
substitut du procureur de la Hépubli-
qué. et les plaidoiries dos dix. défen
seurs des nombreux Inculpes, et ce, 
dans la même journée. I.e mur de force 
vuut d'être signalé en raison do la lon
gueur anormale des débats. 

On aime écouter porter les avocats 
Nous h'en' voulons pour'preuve que le 
mouvement de curiosité que les au
diences d'hier ont suscité 

faut, pour toute la bande, y compris 
celle îles docteurs. Les compagnies d'as. 
surance, dit-Il, sont désireuse* de por
ter le corps des médecine de toutes fc* 
brebis galeusee qui, par esprit do lucie, 
déshonorent leur profession. 

M Leblanc, substituant M. le b*t*n-
nier Spriet, piaule pour t La Préserva
trice ,,. 

M-- Caille vient Justifier l'interventten 
du Syndicat des Mcd>< nis. 

— L'intérêt social qu'il y a A conslaê-
ilei la parole des médecins connue p v 
rôle d'i vanglle est lm-é sur la coll. 
l ance, dit l'avocat Cette confiance fut 
singulièrement ebraul.e par les coip-
promissions des quatre docteurs uvpc 
d- VI l l l l lb lcs t s c a l p e s . 

A ces manquements ;ï la conscience 

Les docteurs GtLY, GUESQUIERE et LASCELLE écoutant le rCyuisitotrt 
prononcé par M. le Substitut Espinasse. 

Comme prévu, l'affairo a été toise 
en délibère. 

U fil d'Ariane 
La n iuo le est à la par t ie c iv i le . C'est 

a M. le. bâtonnier aoin qu'échoit riion. 
n< ur de parler le premier, cet. avocal 
défend les intérêts des Cumptij/nier 
• L'rbnlne \ « Seine » et • La l'ré-
voyanco ». l lcherche « le fil d'Ariane • 
des cent qtiarnnte-deii\ Infractions qui 
ae répartissent .entre douze individus : 
vingt-cinq accidents aux dépens d« 
lune des Cmrtpagnies et douze aux dé
pens de l'antre. Lé brillant avocat stig
matise la bande dont Humant liaston 
sérail le général et Vanroy, lo lieute
nant, tous les doux spécialistes, ou sur
plus, de la tausse identité. 

— Il aurait fallu que les membres 
de res pens fussent en ciment armé 
pour résisier a tant d'entorses et de 
foulures et pour éviter les appareils or-
illollediqUC'S. 

M' Itoin situe les accidents en fonc
tion des faits secondaires qui le-, en
tourent et rappelle quelques accident» 
types, il examiné les mobiles qui oui 
Tau amr les docteurs auxquels il Uénlf 
loin sons moral. Il conclut en deinan-

professionnelle, Il faut, opposer d*e 
sain tu > 11 -, professionnelles. La loi Je 
t&'.i.: en donne les moyen au tribunal. 

Le défenseur rappelle Les s.,iic;iop» 
déjà encourues pur certains daa niode-
cuis ne iii|ics. La suspension reqlimtfS 
par l'avocat ne louche pas iiiuioiim:-
tneiit les quatre docteurs. M» caille irp-
Dise sur la philanthropie du docteur 
Lancette : médecine au rabais, charité 
bien ordonnée, etc. Il entrepieud en
suite le docteur ohesqulèro et lui fait 
passer quelques fnssons. 

— Le Syndlcut des médecins est «nr-
l'iis de voir te docteur liloud assis-sur 
le ban,- d'infamie, dit M« Caille, e/, 
finalement, l'avocat M montre géuétaaa 
a l'égard de ce do» leur. 

M' Molthy explique la rerrvabllUé de 
sou Intervention, qui s'exerce uu nom 
de la Fédération Nationale dis Mil.liés 
et Invalides du Travail. Les hilts délic
tueux que lo tribunal a à luger nuisent 
a l'autorité morale de la l êdératiop. Il 
développe . e thème av eu toi . . . 

— Il appartient .1 I organisation qui, 
composée exclusivement d'accidentée 
du travail et fondée dans le seul et 
noble but de défi ndre les droits cl lés 
Intérêts de* victimes du travail, ocuire 

Suzanne GAYRARD. qui a fait quatre certificats de complaisance écoutant 
avec une particulière attention la plaidoirie de Me Balavoine. , ' 

' L'amiral OSUMI, ministre japonais de la marine, faisant ses adieux d so fermes ntppones volontaires pour quitter 
l'Empire du Soleil Levant et aller rejoindre et épouser, en Amérique du Sud des émigrés japonais qui y résident. 

• : i i :'. . ' • A - ; 

dant le remboursement des 27.000 frnncs 
que les. « piqueurs de macadam > ont 
escroqués aux Compagnies précitées. 

Le négateur universel 
M. la bâtonnier Pauohllle, ClvlItSM 

émiiient, expose la gravité des faits re 
proches aux docteurs qui so sont 
prêtés 4 de coupables complaisances. 
Il représentait la Compognio • La 
I'iandre ». 

M» Boulanger, parlant au nom de trois 
compagnies, étudie comment la méde
cine « nourrit singulièrement son 
hojnme », lorsqu'elle est pratiquée 
comme elle le fut par les docteurs in
culpés. 

Pour M. le bâtonnier Balavoine, qui 
prend ensuite'la parole et qui considère 
le cas du-docteur Ghesquière. c'est le 
médecin qui fait l'accident: U, fait allu
sion ù l'accident provoqué par le doc
teur Ghesquière. L'avocat démontre 
• clnlr comme le Jouj- » que ce docteur 
est un siniuhifèHr d'accidents. Il le fait 
ardemment et avec le talent qu'on lui 
connaît. M* Balavoine met en évidence 
la perfection de l'organisation de la 
bande et demandé, pour • La Générale 
de Perth'».-)e remboursement de* nom
mes Indûment versées aux escrocs. 

M* Van Houefee se complaît à énumé-
rer avec esRrit les supere.hertes de» in
culpés, notamment • Petit Pas ». qn'.l 
apiièlle te « négateur universel ». Pour 
luimont Gaston, c'est un liomme qui 
pourrait dire, comme dans la chan
son : • J'ai un pied qui.remue tout le 
temps et l'autre qui ne va guère ». C'est 
pour « La Concorde • que parlait cet 
avocat 

Le Travail, champ d'honneur 
de la Fait 

M* Lue oeoreix représente • La Parti
cipation ••>. Il n'est-pas tendre, ire'ea 

sous le signe do I'entr'atde mutuelle et 
de la solidarité, lo droit et le devoir 
do réclamer réparation de ce préjudice 
cause ii l'ensemble des accidentés" du 
travail : le travail, « champ d'honneur 
de la paix ». 
' M: le bâtonnier Arneux dépose des 
conclusions pour les Compagnies qu'il 
représente ci l'audience est suspendue. 

Un réquisitoire magistral 
M. le substitut F.spinasso est un 0h 

lettré. Son réquisitoire est une œuvre 
littéraire d'une subtile élégance. Il ne 
doit n.is être que cela ; Il ne nous-ap-
partient pas de juger ce plaidoyer au 
point de vue juridique. Nous sommes 
des profanes. Mais M. F.spinasso est 
aussi un juriste, et un juriste aimable, 
ce qui ne gâte rien. 

Le substitut est Jeune. L'avenir lui 
sourit ; il le sait et ne s'y fie pas. C'est 
un travailleur.-Il ne confie sa destinée 
qu'à son acharnement A sa noble fonc
tion. Il est. sobre de gestes et sa voix 
de méridional donne aux mots propres 
qu'il emploie une sonorité InaceorJtu-
mée dans notre ville, une sonorité qui 
lour donne plus de force, plus de r o » 
leur, plus d'harmonie surtout 

(LIHE L« SUIT! CN TROISIBMB » * 0 « ) 

Lir« aujourd'hui, en deu
xième page, notre beau 
roman d'amour 

LE POIDS DE LA FAUTE] 
par Danie l R I C H E 

sulva.it

